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 PREAMBULE 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) comporte un 
règlement définissant des règles précises permettant la réalisation des objectifs 
exprim®s dans le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques (PAGD), et qui font, si besoin, lôobjet dôune 
traduction cartographique. 
 
Lôarticle L.212-5-1-II du code de lôenvironnement dispose que le règlement 
peut : 
 
1Á) D®finir des priorit®s dôusage de la ressource en eau ainsi que la r®partition 

de volumes globaux de prélèvements par usage. Cette disposition a pour 
objet principal de prévoir et de r®gler les conflits dôusages qui peuvent 
appara´tre, notamment en p®riode dô®tiage. 

 
2°) Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la 
qualit® de lôeau et des milieux aquatiques, en fonction des diff®rentes 
utilisations de lôeau. 
Il sôagit, non pas de r®glementer les conditions g®n®rales de lôexercice de 
ces activit®s, mais de pouvoir limiter lôimpact dôun cumul de multiples petits 
aménagements ou rejets ponctuels de faible importance. 

 
3°) Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques recens®s au 2Á) du I de lôarticle 

L.212-5-1, ceux qui sont soumis, sauf raisons dôint®r°t g®n®ral, ¨ une 
obligation dôouverture r®guli¯re de leurs vannages afin dôam®liorer le 
transport naturel des s®diments et dôassurer la continuit® ®cologique. 

 
Lôarticle R.212-47 du code de lôenvironnement, issu du d®cret du 10 ao¾t 2007, 
précise le contenu du règlement du SAGE. Chacune des rubriques est 
facultative, mais tout SAGE doit comporter un règlement. 
 
Le règlement traduit de manière réglementaire les objectifs exprimés dans le 
PAGD, identifi®s comme majeurs et n®cessitant lôinstauration de r¯gles 
complémentaires pour atteindre le bon état et les objectifs de gestion équilibrée 
de la ressource en eau. 
Les règles édictées ne doivent cependant concerner que les domaines 
mentionn®s ¨ lôarticle R.212-47 du code de lôenvironnement. 
 
 
 

 
 
Ce faisant, il peut : 

¶ Prévoir la répartition en pourcentage des volumes disponibles des masses 
dôeau superficielles ou souterraines entre les cat®gories dôutilisateurs. 

¶ £dicter des r¯gles particuli¯res dôutilisation de la ressource en eau 
applicables, pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de 
lôeau et des milieux aquatiques : 

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en 
termes de prélèvement et de rejet dans le sous-bassin ou le 
groupement de sous-bassins concernés, la circulaire du 21 avril 2008 
précisant « y compris les plus petits qui sont en dessous des seuils 
de d®claration dôautorisation de la nomenclature figurant au tableau 
annex® ¨ lôarticle R.214-1 et ceux qui correspondent à un usage 
domestique ». 

b) À toutes les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) visés 
par lôarticle R.214-1 du Code de lôenvironnement et aux installations 
classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE). 
c) Aux exploitations agricoles proc®dant ¨ des ®pandages dôeffluents 

liquides ou solides dans le cadre prévu par les articles R.211-50 à 
R.211-52 (côest-à-dire celles qui ne relèvent ni de la nomenclature 
eau, ni de celle des ICPE). 

¶ Édicter les règles nécessaires : 
a) À la restauration et la préservation qualitative et quantitative de la 
ressource en eau dans les aires dôalimentation de captages dôeau 
potable dôune importance particuli¯re pr®vue par le 5Á du II de lôarticle 
L.211-3 ; 

b) À la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans 
les zones dô®rosion pr®vues par lôarticle L.114-1 du Code rural et par 
le 5Á du II de lôarticle L.211-3 du Code de lôenvironnement ; 

c) Au maintien et à la restauration des zones humides dôint®r°t 
environnemental particulier (ZHIEP) pr®vus par le 4Á du II de lôarticle 
L.211-3 et des zones strat®giques pour la gestion de lôeau (ZSGE) 
pr®vues par le 3Á du I de lôarticle L.212-5-I. 

La définition de ces règles doit être accompagn®e dôune cartographie 
précise si besoin. 
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¶ Fixer des obligations dôouverture p®riodique des ouvrages hydrauliques 
fonctionnant au fil de lôeau, figurant ¨ lôinventaire pr®vu au 2¯me du I de 
lôarticle L 212-5.1 du Code de lôenvironnement, en vue dôam®liorer le 
transport naturel des sédiments et la continuité écologique des cours 
dôeau. 

 
Le règlement et, le cas échéant, ses documents graphiques, sont opposables 
¨ toute personne publique ou priv®e pour lôex®cution de toutes installations, 
ouvrages, travaux ou activit®s (IOTA) mentionn®s ¨ lôarticle L.214-1 du code de 
lôenvironnement (nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activit®s 
qui, ne figurant pas à la nomenclature des installations classées, sont soumis 
à autorisation ou à déclaration suivant les dangers quôils pr®sentent et la gravit® 
de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques) ainsi 
que pour lôex®cution de toute activit® relevant des installations class®es pour la 
protection de lôenvironnement (ICPE) (art. L.214-7 du code de 
lôenvironnement). 
 
Il sôagit dôun document formel qui peut apporter des pr®cisions (via des r¯gles 
plus restrictives) à la réglementation nationale existante, et ainsi influer sur 
lôactivit® de la police de lôeau, dans un rapport de conformit® et non plus 
seulement de compatibilité comme le PAGD. 
La conformit® exige le strict respect dôune d®cision par rapport aux r¯gles, 
mesures et zonages du règlement. 
Le fait de ne pas respecter les règles édictées dans le présent règlement est 
puni de lôamende prévue pour les contraventions de la 5ème classe.  
 
Pour rappel, toutes les réglementations générales, nationales ou locales, 
sôappliquent au territoire du bassin de la Sarthe aval. Le présent règlement a 
pour objet de les renforcer et/ou de les spécifier au regard des enjeux du bassin 
versant mis en exergue au cours de lô®laboration du SAGE et des objectifs 
strat®giques et sp®cifiques du SAGE d®finis dans le plan dôam®nagement et de 
gestion durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
 
Chaque titre du pr®sent r¯glement est d®clin® par une s®rie dôarticles qui 
constituent les règles du SAGE de la Sarthe aval : 4 au total. 
Des renvois sur les dispositions du PAGD accompagnent les articles. 
 

Les articles du présent règlement visent à atteindre les objectifs du SAGE 
détaillés dans le PAGD de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 
rappelés ci-dessous : 

¶ Objectif n°1 : Gouverner le SAGE ; 

¶ Objectif n°2 : Am®liorer lôhydrologie et la morphologie des cours dôeau et 
préserver les milieux aquatiques ; 

¶ Objectif spécifique n°3 : Mieux aménager le territoire (gestion préventive 
et curative des évènements naturels et anthropiques ; 

¶ Objectif spécifique n°4 : Mieux gérer les usages via une gestion qualitative 
et quantitative.  
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 REGLES NECESSAIRES A 
LôATTEINTE DES OBJECTIFS 
DU SAGE  

OBJECTIF N°2 : AMELIORER LôHYDROLOGIE ET LA MORPHOLOGIE 

DES COURS DôEAU ET PRESERVER LES MILIEUX AQUATIQUES  

LEVIER DôACTION : COURS DôEAU (CONTINUITE ECOLOGIQUE, 
RESTAURATION /ENTRETIEN, MORPHOLOGIE, OUVRAGES) 

 

La liste des ouvrages transversaux qui impactent les cours dôeau class®s en 
liste 2 sur le bassin de la Sarthe aval est fixée dans la disposition n°10 « Mieux 
gérer certains ouvrages hydrauliques pour améliorer la continuité écologique » 
du PAGD. 

ARTICLE N°1 : OBLIGATION DôOUVERTURE DES OUVRAGES HYDRAULIQUES SITUES 

SUR LES COURS DôEAU CLASSES EN LISTE 2 

Afin dôam®liorer le transport naturel des s®diments, et en application de lôarticle 
R.212-47-4ème du code de lôenvironnement, les ouvrages hydrauliques 
identifiés sur la carte figurant à la disposition n°10 du PAGD (carte et liste 
reprises ci-dessous1), doivent être maintenus en position ouverte, de manière 
ininterrompue pendant une durée de 2 mois à partir du 1er décembre, dès que 
le débit moyen journalier à la station de Saint-Denis dôAnjou (Beffes) est 
supérieur pendant 7 jours consécutifs au module interannuel (47 m3/s). Quel 
que soit le temps dôouverture ®coul®, cette obligation dôouverture prend fin au 
plus tard le 15 février. 

Au terme de lôarticle R.212-48 du code de lôenvironnement, est puni de 
lôamende pr®vue pour les contraventions de la 5¯me classe le fait de ne pas 
respecter la règle édictée par cet article. 

Cette r¯gle ne concerne pas les ouvrages ®quip®s pour lôhydro®lectricit® et 
ceux servant à la navigation. 

 
1 Le fait de figurer sur cette liste ne constitue pas une reconnaissance légale des ouvrages concernés. 

Les dates dôouverture et de fermeture seront relay®es par le Syndicat du bassin 
de la Sarthe, sur le site internet. 
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Tableau des ouvrages manîuvrables2 situ®s sur les cours dôeau 
classés en liste 23 : 

 

ROE Ouvrage commune(s) Dépt 
Cours 
d'eau 

ROE56531 Moulin du Bas Ecuret Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE56532 
Moulin de la Vieille 
Panne 

Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE56533 clapet de Banette Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE56535 Moulin de la Roche Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE5756 
Moulin de Mère 
Fontaine 

Auvers-le-Hamon 
72 Erve 

ROE5766 
barrage de Ballée 
(aval) 

Ballée 53 Erve 

ROE5772 moulin de Dalidet Ballée 53 Erve 

ROE5787 moulin du Puit Ballée 53 Erve 

ROE5791 barrage de Rousson Saulges 53 Erve 

ROE5798 
moulin de Thévalles 
(clapet et déversoir) 

Chémeré-le-Roi 
53 Erve 

ROE5800 
moulin de Pré (bras de 
dérivation) 

Saulges 53 Erve 

ROE5804 barrage de Montguyon Saulges 53 Erve 

ROE5807 pont du Gué Saulges 53 Erve 

ROE5819 
barrage de bourg Saint 
Pierre 

Saint-Pierre-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5820 barrage de Gô 
Saint-Pierre-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5862 moulin aux Moines 
Saint-Jean-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5867 barrage de Thorigné 
Saint-Pierre-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5880 
barrage de la Motte rive 
gauche 

Saint-Jean-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5883 
barrage de Saint Jean 
Jouvence 

Saint-Jean-sur-
Erve 

53 Erve 

 
2 Est consid®r® comme manîuvrable tout ouvrage comportant un dispositif mobile, fonctionnel ou non. Cet 
ouvrage peut former un complexe avec dôautres ouvrages associ®s. 

ROE5886 barrage de Launay 
Saint-Jean-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5888 barrage du bourg 
Saint-Jean-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE5897 barrage de Graslon 
Sainte-Suzanne-et-
Chammes 

53 Erve 

ROE5907 
barrage de la petite 
Métairie 

Sainte-Suzanne-et-
Chammes 

53 Erve 

ROE5958 barrage de la Saugère 
Sainte-Suzanne-et-
Chammes 

53 Erve 

ROE5977 
Barrage de la 
Mécanique 

Sainte-Suzanne-et-
Chammes 

53 Erve 

ROE6001 Barrage de Feuillaume 
Torcé-Viviers-en-
Charnie 

53 Erve 

ROE6013 Barrage de Grattesac Voutré 53 Erve 

ROE6032 Barrage de LôAunay Assé-le-Béranger 53 Erve 

ROE6034 Barrage dôAss® Assé-le-Béranger 53 Erve 

ROE6037 Barrage de Foultorte 
Saint-Georges-sur-
Erve 

53 Erve 

ROE63825 
Moulin de la jeune 
Panne 

Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE63826 Moulin de Cutesson Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE63827 Clapet de l'aubiniére Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE63828 moulin de Vauclardais 
Ballée/Epineux-le-
Seguin 

53 Erve 

ROE64415 Clapet de Villeneuve Sablé-sur-Sarthe 72 Erve 

ROE92853 Clapet de Fresnaye Sablé-sur-Sarthe 72 Erve 

ROE92854 
Ouvrage de répartition 
Amont de l'ancien 
moulin de Gautret 

Sablé-sur-Sarthe 
72 Erve 

ROE92855 
Clapet de la confluence 
Erve/treulon 

Auvers-le-Hamon 72 Erve 

ROE92856 
Vannes levantes de la 
Méneraie 

Auvers-le-Hamon 
72 Erve 

ROE86994 Vannage de Montabon Joué-en-Charnie 72 Palais 

ROE20934 moulin de la Cour 
la Bazouge-de-
Chémeré 

53 Vaige 

3 Le fait de figurer sur cette liste ne constitue pas une reconnaissance légale des ouvrages concernés. 
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ROE20946 moulin de Bray 
la Cropte/Saint-
Denis-du-Maine 

53 Vaige 

ROE20949 moulin des Hys la Cropte 53 Vaige 

ROE20952 barrage de la Cropte la Cropte 53 Vaige 

ROE20959 
barrage des Brosses = 
clapet du Clos 

la Cropte 53 Vaige 

ROE20963 moulin de Buru la Cropte 53 Vaige 

ROE20965 
barrage de Vauvineux 
= Bréhermont 

la Cropte 53 Vaige 

ROE20967 barrage du Plessis Préaux 53 Vaige 

ROE25824 moulin de Favry Préaux 53 Vaige 

ROE25862 moulin du Pin 
Beaumont-Pied-
de-Boeuf 

53 Vaige 

ROE25870 la Glacière 
Beaumont-Pied-
de-Boeuf 

53 Vaige 

ROE25884 moulin de Changé 
Beaumont-Pied-
de-Boeuf 

53 Vaige 

ROE25891 
ancien moulin de 
Beaumont 

Beaumont-Pied-
de-Boeuf/Val-de-
Maine 

53 Vaige 

ROE25915 Moulin Fresnay 

Beaumont-Pied-
de-Boeuf/Auvers-
le-
Hamon/Souvigné-
sur-Sarthe 

53/72 Vaige 

ROE25924 
Clapet de la villa des 
roses - les 
Angevinières 

Saint-Loup-du-
Dorat/Auvers-le-
Hamon/Souvigné-
sur-Sarthe 

53/72 Vaige 

ROE25941 moulin Virefolet 
Saint-Loup-du-
Dorat/Bouessay 

53 Vaige 

ROE25949 
moulin de Pivert ou de 
Puyvert 

Bouessay 
53 Vaige 

ROE25965 clapet du Buisson Bouessay 53 Vaige 

ROE25970 
clapet de Maison 
Neuve 

Bouessay/Sablé-
sur-Sarthe/Auvers-
le-Hamon 

53/72 Vaige 

ROE26021 Moulin de Grez (Clapet) Sablé-sur-Sarthe 72 Vaige 

ROE57997 
Moulin de Grez aval 
(Clapet) 

Sablé-sur-Sarthe 72 Vaige 

ROE41081 Moulin de l'Isle Avoise 72 Vègre 

ROE41099 Le Petit Denneray Avoise 72 Vègre 

ROE58038 
Aqueduc du château de 
Dobert 

Avoise 72 Vègre 

ROE58039 Moulin Neuf Asnières-sur-Vègre 72 Vègre 

ROE58041 Moulin du Logis Asnières-sur-Vègre 72 Vègre 

ROE58043 Moulin de Nillé 
Mareil-en-
Champagne 

72 Vègre 

ROE5900 Moulin de Dobert Avoise 72 Vègre 

ROE5912 Moulin d'Asnières Asnières-sur-Vègre 72 Vègre 

ROE5919 Moulin du Petit Val Poille-sur-Vègre 72 Vègre 

ROE5922 Moulin du Grand Val Poille-sur-Vègre 72 Vègre 

ROE5926 Moulin de Pivot Avesse 72 Vègre 

ROE5930 Moulin du Pont Chevillé 72 Vègre 

ROE5931 Moulin de Vaux 
Saint-Ouen-en-
Champagne 

72 Vègre 

ROE86894 Moulin de Courcelles Avesse 72 Vègre 
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LEVIER DôACTION : ZONES HUMIDES  

Les zones humides sont reconnues pour assurer un rôle fondamental pour le 
bon état et la préservation des hydrosystèmes. Elles remplissent plusieurs 
fonctions importantes : 

- r®gulation des d®bits dô®tiage et rechargement des nappes : lors des 
périodes pluvieuses, ces zones se chargent dôeau et la restituent 
lentement au réseau hydrographique. Sur le bassin versant de la 
Sarthe aval, hors lôaxe Sarthe lui-même, la quasi-totalité des affluents 
pr®sente des d®ficits quantitatifs av®r®s en p®riode dô®tiage. 

 

- protection des zones sensibles contre les inondations : elles forment 
des zones dôexpansion des crues et/ou des zones de ralentissement 
des écoulements. Sur le bassin versant de la Sarthe aval, lôenveloppe 
des zones inondables est très largement localisée sur lôaxe principal de 
la Sarthe et sur lôaxe de la V¯gre.  
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- contribution ¨ lôam®lioration de la qualit® des eaux par filtration des 
eaux de ruissellement éventuellement chargées en éléments polluants. 
Le bassin de la Sarthe aval est classé, ¨ lôinstar de lôensemble de la 
région des Pays de la Loire,  pour la totalité de son territoire, en « zone 
vulnérable » vis-à-vis du paramètre nitrate selon les dispositions de la 
directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite 
« Directive Nitrate ». 

- source de biodiversité : elles abritent de nombreuses espèces 
végétales et animales à valeur patrimoniale. Les zones humides, 
nombreuses et souvent de faible superficie sont très présentes en tête 
de bassins versant A lô®chelle du bassin de la Sarthe aval, plus des 
4/5èmes du territoire sont concernés par les enveloppes de pré-
localisation des têtes de bassins versants, secteurs stratégiques pour 
la qualit® de lôeau et des milieux aquatiques. 

Ainsi, les zones humides et plus particulièrement les zones humides 
de têtes de bassin versant jouent un rôle particulièrement bénéfique 
pour lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau. 

La superposition de lôensemble de ces fonctions permet de consid®rer 
que la totalit® du bassin versant rel¯ve de ce levier dôaction. 
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ARTICLE N°2 : INTERDIRE LA DESTRUCTION DE ZONES HUMIDES 
 
Les installations, ouvrages, travaux et activités emportant assèchement, mise 
en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, soumis 
à déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 
du code de lôenvironnement (rubrique n°3.3.1.0), sont interdits, sauf sôil est 
démontré : 

- lôexistence dôenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, 
des b©timents dôactivit®s et des infrastructures de transports 
existants, incluant les op®rations dôentretien li® ¨ la conservation de 
ces bâtiments et infrastructures de transport ; 

- lôimpossibilit® technico-®conomique dôimplanter, en dehors de ces 
zones, les infrastructures publiques de captage pour la production 
dôeau potable et de traitement des eaux us®es ainsi que les r®seaux 
qui les accompagnent ; 

- lôimpossibilit® technico-®conomique dôimplanter, en dehors de ces 
zones, des extensions d'installations ou de b©timents dôactivit® 
économique existant, ou des retenues de substitution ; 

- l'existence dôun projet autoris® par d®claration dôutilit® publique ; 

- la n®cessit® dôautoriser la r®alisation dôacc¯s pour gérer et mettre en 
valeur les zones humides, dans le respect de leurs fonctionnalités, ou 
pour permettre le désenclavement de parcelles agricoles ; 

- lôexistence dôune d®claration dôint®r°t g®n®ral au titre de lôarticle L.211 
-7 du code de lôenvironnement ; 

- l'impossibilité de réaliser en dehors des zones humides, à l'intérieur 
des secteurs d®j¨ urbanis®s de lôenveloppe urbaine4, une nouvelle 
construction à usage de logement, une installation ou équipement 
d'intérêt collectif ou général, ou d'activité économique. Cette 
construction ne doit ainsi pas avoir pour effet d'étendre le périmètre 
bâti existant. 

 
4 Lôenveloppe urbaine est d®finie dans le cadre des Plans locaux dôurbanisme le cas ®ch®ant. A d®faut, ces 
secteurs déjà urbanisés des enveloppes urbaines sont définis ainsi : ils se distinguent des espaces 
d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des 
voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, d'électricité, 
d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. 

Cette mesure sôapplique aux r®c®piss®s de d®claration et autorisation d®livr®s 
à compter du lendemain de la date de publication du SAGE. 

Il est rappelé que pour les cas de dérogations cités précédemment, la séquence 
« éviter, réduire et compenser è (ERC) devra sôappliquer. Elle vise la 
conservation globale de la qualité environnementale des zones humides, incite 
le ma´tre dôouvrage à éviter impérativement les impacts, sinon à les réduire et 
en pr®sence dôimpacts r®siduels sur le milieu, il se doit de les compenser. Les 
mesures compensatoires visent ¨ obtenir une ®quivalence ®cologique, côest-à-
dire la non perte des fonctionnalités des zones humides impactées par le projet 
et, si possible, dans certains cas, un gain net. Les mesures compensatoires 
doivent être mises en place à proximité du site engagé ou à proximité 
fonctionnelle. 
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OBJECTIF N°4 : MIEUX GERER LES USAGES VIA UNE 

GESTION QUALITATIVE ET QUANTITATIVE  

 LEVIER DôACTION : PLANS DôEAU 
 
Les plans dôeau, bien que présentant plusieurs intérêts socio-économiques 
(abreuvement, irrigation, tourisme, loisirs, pêche, alimentation en eau potable 
pour certaines grandes réserves,..) et biologique, principalement pour certaines 
esp¯ces dôoiseaux, ont des impacts négatifs sur les milieux :  

- perturbation de lô®quilibre biologique par les pr®l¯vements et rejets, 
entraînant des problèmes hydrologiques locaux : augmentation des 
pertes en eau par infiltration et évapotranspiration ; 

- dégradation de la qualité des eaux : augmentation des amplitudes 
thermiques, bilan en oxygène défavorable, favorisation des 
ph®nom¯nes dôeutrophisation, 

- invasion et concurrence dôesp¯ces faunistiques et floristiques 
allogènes. 

 

Sur le bassin versant de la Sarthe aval, ont été recensés environ 6 700 plans 
dôeau, r®partis ¨ peu pr¯s ®quitablement sur lôensemble du territoire. Ces plans 
dôeau repr®sentent une superficie totale dôeau libre de 15,25 km2.  

Une partie de lôeau stock®e dans les retenues est perdue par ®vaporation. La 
quantit® dôeau ®vapor®e sur le bassin, imputable aux retenues, peut être  
estimée en calculant la diff®rence entre le volume dôeau ®vapor® par une 
surface dôeau libre (retenues) et le volume ®vapo-transpiré par une même 
surface couverte par une végétation de type prairie. 

 

 

 

 

 
5 Cette ®tude est conforme, tant dans ses hypoth¯ses que dans ses limites au rapport dôexpertise scientifique publi® en juin 2017 

par lôOFB et lôIRSTEA «  Comment ®tudier le cumul des impacts des retenues dôeau sur les milieux aquatiques ? Proposition 

dôune d®marche et dô®l®ments de m®thodes issus dôune expertise scientifique collective ». 

 

 

 

 

Le volume ®vapor® par lôensemble des retenues est bas® sur lôETP Penman 
(Evapo-Transpiration Potentielle) qui correspond ¨ lôETP qui serait observ®e 
pour un gazon sous conditions optimales de disponibilité en eau. 

LôETR (Evapo-Transpiration Réelle) qui correspond  au volume évapo-transpiré 
par une surface végétale de type prairie est quant à elle calculée à partir des 
données pluviométriques locales, de la RFU du sol (Réserve Facilement 
Utilisable estimée ici à 80 mm) et de la demande évaporatoire des plantes. 

La diff®rence entre ETP et ETR permet dôappr®hender lô®vaporation 
suppl®mentaire due ¨ la pr®sence des surfaces dôeau libre. 

A titre indicatif, lô®tude pilot®e par la commission locale de l'eau visant ¨ 
déterminer des volumes prélevables par usages (SAFEGE, 2017) a permis 
dôestimer entre 3 et 8 millions de m3 par an,  la sur évaporation  générée par 
les plans dôeau sur le territoire du SAGE5. 

 

Par conséquent, la commission locale de l'eau souhaite limiter ou maîtriser les 
impacts n®gatifs des plans dôeau sur les secteurs en d®ficit quantitatif ¨ lô®tiage. 

 

 

 



Règlement  
 Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Sarthe Aval 

SAGE Sarthe aval approuvé  le 10 juillet 2020  
 

      

14/24 

 

ARTICLE N°3 : INTERDIRE LE REMPLISSAGE DES PLANS DôEAU EN 

PERIODE DôETIAGE 

Les remplissages de plans dôeau entra´nent des impacts cumulés significatifs 
en termes de prélèvement, sur la ressource en eau. 

En cons®quence, les remplissages de plans dôeau situés en dérivation de cours 
dôeau ou par prélèvement dans le réseau hydrographique superficiel (cours 
dôeau ou nappe dôaccompagnement), sont interdits du 1er avril au 31 octobre6. 

Cette r¯gle sôapplique ¨ lôensemble des plans dôeau situés dans les sous-
bassins en d®ficit quantitatif ¨ lô®tiage (cf. carte ci-contre : secteurs orange et 
rouge, et pour plus de précisions, voir la carte détaillée à partir du lien suivant : 
http://carmen.carmencarto.fr/70/reglementationVP.map), quôils soient soumis 
ou non à déclaration ou à autorisation en application des articles L.214-1 à 
L.214-6 du code de lôenvironnement. 

Cette règle ne concerne ni les réserves à incendies, ni les étangs de 
pisciculture et dôaquaculture ¨ vocation professionnelle, ni le cas particulier des 
points de pompage agricoles considérés comme des prélèvements directs 
dans le cours dôeau et donc soumis aux prescriptions des arrêtés sécheresse. 

Au terme de lôarticle R.212-48 du code de lôenvironnement, est puni de 
lôamende prévue pour les contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas 
respecter la règle édictée par cet article. 

 

Sch®ma de fonctionnement des plans dôeau en d®rivation 

 

 

 
6 Cette période correspond à la période de référence pour lô®tiage d®finie par le SDAGE Loire-Bretagne 
(disposition 7B-1). Néanmoins, conformément à la disposition 7D-5 du m°me SDAGE, en cas dôhydraulicit® 
printani¯re nettement sup®rieure ¨ la normale, faisant suite ¨ un d®ficit hivernal, lôautorit® administrative 
pourra autoriser, de manière exceptionnelle et dérogatoire, une prolongation de la période de remplissage 
jusquôau 30 avril. 

 

  

http://carmen.carmencarto.fr/70/reglementationVP.map
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ARTICLE N°4 : LIMITER LA CREATION DE NOUVEAUX PLANS D'EAU 
 
La cr®ation de nouveaux plans dôeau en eau permanente, notamment les plans 
dôeau de loisirs, soumis à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 du code de lôenvironnement, est interdite sur le 
territoire des communes majoritairement situées dans les sous-bassins en 
d®ficit quantitatif ¨ lô®tiage (cf. carte ci-contre : secteurs orange et rouge, et pour 
plus de précisions, voir la carte détaillée à partir du lien suivant : 
http://carmen.carmencarto.fr/70/reglementationVP.map). 

Cette règle ne concerne ni les retenues de substitutions, ni les plans dôeau de 
barrages destinés ¨ lôalimentation en eau potable et ¨ lôhydro®lectricit® relevant 
de lôarticle 4-7 de la Directive Cadre europ®enne sur lôEau, ni les lagunes de 
traitement des eaux us®es, ni les plans dôeau de remise en état des carrières, 
ni les plans dôeau utilis®s exclusivement pour lôirrigation, ni les étangs de 
pisciculture et dôaquaculture ¨ vocation professionnelle, ni les bassins de 
décantation, ni les réserves à incendies. 

Il est rappelé que la disposition 1E-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 
sôapplique notamment dans les bassins dôalimentation des r®servoirs 
biologiques. 

 

 
  

http://carmen.carmencarto.fr/70/reglementationVP.map
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ANNEXE 1 : PERIMETRE DU SAGE ET LISTE DES 

COMMUNES ASSOCIEES 

 

 
  






